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Le projet HAPPY PATIENT a été conçu pour répondre à la demande de
la Commission européenne visant à faire face à l’augmentation

de la résistance aux antibiotiques.

L’ALLIANCE DE SANTÉ POUR UNE PRESCRIPTION ET UNE
UTILISATION PRUDENTE DES ANTIBIOTIQUES DANS

UNE APPROCHE CENTRÉE SUR LE PATIENT

Former les professionnels de santé
et renforcer l’autonomie du patient



La résistance aux antibiotiques (ou antibiorésistance) est 
un enjeu croissant qui menace le développement de la 
société et la santé humaine, animale et environnementale. 

Plus de 50 % des épisodes de pharyngite, de rhinosinusite 
aiguë et de bronchite aiguë sont traités par des 
antibiotiques, et la plupart de ces prescriptions sont jugées 
inutiles.

HAPPY PATIENT CHERCHE À REMÉDIER AU PROBLÈME

ANTIBIORÉSISTANCE : UN ENJEU GRANDISSANT

Réduire la prescription inutile d’antibiotiques est la mesure la plus efficace contre 
l’antibiorésistance. Voici les actions suggérées par HAPPY PATIENT :

L’émergence
de bactéries résistantes 
fait craindre un retour à 

l’ère pré-antibiotique.
Les estimations

montrent qu’elles seront 
la principale cause de

décès en 2050.

Proposer une approche innovante centrée sur le patient qui implique tous les professionnels 
de santé acteurs dans la gestion des infections communautaires.

Aider les professionnels à évaluer leurs habitudes de prescription et leur pratique et les 
patients à évoluer dans leurs attentes.

Les professionnels de santé seront également soutenus dans la gestion positive de leur 
communication avec les patients.

Les pharmaciens pourront souligner leur rôle de vérificateur de la sécurité dans l’utilisation
des antibiotiques.

Le contenu de ce dépliant, basé sur les connaissances scientifiques actuelles, n’engage que ses auteurs et relève de leur seule responsabilité; il ne peut 
être considéré comme reflétant l’opinion de la Commission européenne et/ou de l’Agence exécutive “Consommateurs, santé, agriculture et alimentation” 
(CHAFEA) ou de tout autre organisme de l’Union européenne. La Commission européenne et l’Agence n’acceptent aucune responsabilité quant à l’usage 
qui pourrait être fait des informations présentées.



Soins Primaires : médecins généralistes
Les médecins généralistes sont les principaux prescripteurs d’antibiotiques,
environ 80 % des antibiotiques sont prescrits en soins primaires.

Soins d’urgence : urgentistes, médecins de garde
Il s’agit d’une source importante d’antibiotiques prescrits pour tous les 
types d’infections communautaires.

EHPADs : professionnels des EHPADs
Des données probantes montrent que les antibiotiques sont largement 
prescrits dans ces établissements pour des infections urinaires et pour 
des infections respiratoires. En France, 3 % des résidents étaient traités 
par au moins un antibiotique le jour de l’enquête transversale nationale 
Prév’Ehpad 2016.

Pharmacies : pharmaciens
Ils jouent un rôle crucial en renforçant les messages sur l’utilisation 
appropriée d’antibiotiques lorsqu’ils les délivrent aux patients ou à leurs 
aidants, ils font partie des groupes fiables pour transmettre ces messages.

FACILITER
une augmentation 
significative de l’impact des 
recommandations de l’UE sur
l’utilisation prudente des 
antibiotiques

LES OBJECTIFS DE HAPPY PATIENT

4 SECTEURS DE SANTÉ CIBLÉS

IMPLIQUER TOUS
les professionnels de 

santé agissant en tant que 
principaux interlocuteurs

pour la gestion
des infections 

communautaires

S’APPUYER SUR DES 
PREUVES

et proposer
une approche innovante

centrée sur le patient

CIBLER
les infections communautaires
courantes, en particulier
les infections respiratoires
et urinaires

VISER À RÉDUIRE 
DE 40%

la prescription 
inappropriée 

d’antibiotiques
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LA MÉTHODE APO
La Méthode APO ou 

“AUDIT PROJECT ODENSE” : 

Les professionnels de santé seront invités à 
participer au projet, qui prévoit une première 
période d’audits, une intervention et une 
seconde période d’audits.

L’ intervention à multiples facettes est basée sur 
des procédures et des informations actualisées 
visant à faciliter une évolution dans les pratiques 
des professionnels et dans les représentations 
des patients concernant l’utilisation des 
antibiotiques et l’antibiorésistance.
 

AVANT L’INTERVENTION :

Un minimum de 25 professionnels seront recrutés 
dans chaque pays pour chacun des différents 
secteurs de santé et collecteront des données 
sur le processus de diagnostic et la gestion des 
infections communautaires lors d’un
premier audit en février 2022.

5 PAYS EUROPÉENS CHOISIS

Carte de la consommation
d’antibiotiques en Europe

L’Espagne, la France, la 
Lituanie, la Pologne et la 
Grèce sont les pays retenus 
pour le projet HAPPY 
PATIENT.
Leurs systèmes de santé,
leurs revenus et leurs
niveaux de consommation
d’antibiotiques étant variés.

Plus faible dans
les pays du Nord

Plus forte dans
les pays du Sud

GRÈCE

ESPAGNE

POLOGNE

LITUANIE

FRANCE

HAPPY PATIENT propose d’avancer de façon significative de la théorie vers la pratique en 
encourageant une gestion responsable de l’utilisation des antibiotiques partagée à la fois par 
les professionnels de santé et par les patients.

Le contenu de ce dépliant, basé sur les connaissances scientifiques actuelles, n’engage que ses auteurs et relève de leur seule responsabilité; il ne peut 
être considéré comme reflétant l’opinion de la Commission européenne et/ou de l’Agence exécutive “Consommateurs, santé, agriculture et alimentation” 
(CHAFEA) ou de tout autre organisme de l’Union européenne. La Commission européenne et l’Agence n’acceptent aucune responsabilité quant à l’usage 
qui pourrait être fait des informations présentées.



INTERVENTION POUR LES PROFESSIONELS ET LES PATIENTS :

Les résultats du premier audit seront présentés lors de réunions/formations en ligne destinées 
aux professionnels de santé où les réflexions et les initiatives visant à améliorer les aspects 
qualitatifs de l’utilisation d’antibiotiques identifiés pourront être discutés.  

Des experts en prescription d’antibiotiques et d’autres personnes ressources compétentes 
seront également sollicités. 

Les professionnels participants recevront une formation sur l’utilisation appropriée des 
antibiotiques pour les infections communautaires courantes.

         Brochures et documents à distribuer aux patients sur l’utilisation prudente des antibiotiques 

       Affiches pour les salles d’attente, axées sur l’utilisation appropriée des antibiotiques 

    Amélioration des compétences de communication à utiliser lors de la consultation des 
patients atteints d’infections communautaires

APRÈS L’INTERVENTION :

· La seconde période d’audit aura lieu en février 2023

· Les résultats finaux seront discutés lors de réunions de suivi en ligne dans chacun des différents 
pays et seront organisés par les coordinateurs locaux de l’étude

LA MÉTHODE APO

PUBLICATIONS

RÉUNION FINALE

RAPPORT FINAL

Analyses & Interprétation

Premier Audit

Second Audit

Campagne Grand Public

Matériel d’information pour les patients

Feedback par les pairs

Rapports de feedback 
collectifs et individuels

Présentation des résultats

Conférence avec experts

Réunion de suivi

S’adapter aux différentes
recommandations de l’UE
Obtenir les accords règlementaires
Adapter le modèle APO à la France
Inviter et inscrire les participants
Test pilote des audits
Proposer un guide pour les audits
Distribuer le matériel

Différentes étapes:
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IMPACT

Le projet est conçu pour obtenir un impact immédiat. 

Le projet HAPPY PATIENT permettra de comprendre et de mettre en œuvre des interventions 
concernant la prescription et l’utilisation appropriées des antibiotiques pour la santé humaine.

Le projet permettra d’améliorer l’interaction entre les professionnels de santé et les patients.

La réduction de l’utilisation des antibiotiques entraînera une diminution de l’antibiorésistance à 
la fois dans la communauté et chez les individus.

Dans les prochaines années, les “HAPPY PATIENTs” seront plus nombreux en Europe.

15 partenaires et 2 organismes associés

UN CONSORTIUM INTERNATIONAL

Le contenu de ce dépliant, basé sur les connaissances scientifiques actuelles, n’engage que ses auteurs et relève de leur seule responsabilité; il ne peut 
être considéré comme reflétant l’opinion de la Commission européenne et/ou de l’Agence exécutive “Consommateurs, santé, agriculture et alimentation” 
(CHAFEA) ou de tout autre organisme de l’Union européenne. La Commission européenne et l’Agence n’acceptent aucune responsabilité quant à l’usage 
qui pourrait être fait des informations présentées.

Universités,
Recherche
et pratique 

clinique

Organisations 
professionnelles
de coordination 



Pour plus d’informations, veuillez consulter le site 
www.happypatient.eu

QUAND AURA LIEU HAPPY PATIENT ?

Pendant 36 mois de 2021 à 2023

COMMENT RETROUVER HAPPY PATIENT ?

www.happypatient.eu

TWITTER @HAPPY_PATIENT

LINKEDIN HAPPY PATIENT 

INSTAGRAM @happy_patient_eu

FACEBOOK HappyPatientEU

N° de subvention: 
900024

HAPPY
PATIENT

Ce projet est financé par le Programme de santé de l’Union européenne (2014-2020)



HAPPY
PATIENT

N° de subvention: 900024

www.happypatient.eu

Ce projet est financé par le
Programme de santé de l’Union européenne (2014-2020)

Le contenu de ce dépliant, basé sur les connaissances scientifiques actuelles, 
n’engage que ses auteurs et relève de leur seule responsabilité; il ne peut 

être considéré comme reflétant l’opinion de la Commission européenne et/
ou de l’Agence exécutive “Consommateurs, santé, agriculture et alimenta-

tion” (CHAFEA) ou de tout autre organisme de l’Union européenne.
La Commission européenne et l’Agence n’acceptent aucune responsabilité 

quant à l’usage qui pourrait être fait des informations présentées.


